
 
AVIS DE MARCHE PASSE  

SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE 
 

FOURNITURE DE MATERIEL DE QUINCAILLERIE ET DE SERRU RERIE,  

 
Identification de l’organisme qui passe le marché :  
 

Mairie de Cagnes-sur-Mer 
Cellule Administration Générale 

Centre Technique Municipal 
2, Chemin des Mauberts 
06800 Cagnes sur Mer 

Tel : 04.89.83.20.00 / fax : 04.89.83.20.09 
Ouverture au public, du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

C’est à cette adresse que le Dossier de Consultation peut être retiré, des informations 
complémentaires peuvent être obtenues, et les demandes et offres de participation renvoyées. 
 
Objet du marché : Fourniture de matériel de quincaillerie et de serrurerie  

 
Caractéristiques du marché : ce présent marché est passé selon une procédure adaptée régie 
par l’article 28 du code des marchés publics. Marché fractionné à bons de commande passé 
pour une durée de quatre ans. 
Ce marché est décomposé en deux lots : 
 
LOT 1 : MATERIEL DE QUINCAILLERIE 

Montant quadriennal prévisionnel minimal:       25 000 € HT  
Montant quadriennal prévisionnel maximal:     100 000 €  HT  

 
 LOT 2 : MATERIEL DE SERRURERIE 

Montant quadriennal prévisionnel minimal:     20 000 € HT  
Montant quadriennal prévisionnel maximal:     80 000 €  HT  

 
Conditions de participation : 
L’offre doit comprendre un dossier de candidature comprenant l’ensemble des pièces ci-
après, entièrement complétées, datées et signées sous peine de non recevabilité :  
1°)  Une Lettre de candidature, comprenant le cas échéant habilitation du mandataire par ses 
co-traitants établie par le mandataire commun sur imprimé DC4 précisant  le nom et l’adresse 
du mandataire et comportant les certificats de chaque co-traitant donnant pouvoir au dit 
mandataire d’engager le groupement. 
2°) Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet 
effet ; 
3°)une déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre pas dans un des cas 
mentionnés à l’article 43 et ce conformément à l’article 38 de l’ordonnance du 6 juin 2005, et 
à l’article 29 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005. 
4°) Les renseignements et les documents suivants : 
-le chiffre d’affaires des trois dernières années ou exercices clos. 
-la liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années  



- Les attestations d’assurance en responsabilité civile et professionnelle 
 
Pour chaque co-traitant présenté dans l'offre, le candidat devra joindre, dûment remplis et 
signés, l’ensemble des documents énumérés aux 2, 3° et  4° ci-dessus. 
 
Critère de jugement des offres : 

Le délai de livraison des marchandises (20%) 
Le prix (80%) 

 
Date limite de réception des offres Lundi 4 octobre 2010 à 16h30. délai de rigueur.  
Aucune candidature ou offre ne pourra être transmise par voie électronique, par télécopie ou 
par télex. 
Date d’envoi du présent avis:  mercredi 1er septembre 2010  
 


